
faire pour revendiquer les droits légitimes de 
l'Eut. C'est une tâche où il faut de la persé
vérance et beaucoup de science juridique. 
Certes, elle n'est pas achevée- ; mais les pre
miers pas sont faits. Un progrès considérable 
a été réalisé. 

Nous avons sans doute marché avec réserve 
et prudence. Mais, cette réserve, j'ai le droit 
del 'affirmer, n'a jamais été inspirée fpar une 
autre considération que celle des véritables In
tel ê ta de la Répubiq Je. 

En arrivant à la tête de cette direction, j'ai 
trouvé une jurisprudence du conseil d'Etat 
et une jurisprudence de l'administration q u i j 
constituaient un abandon p:ir et simple des 
droits de la société civile. 

Le premier soin de la direction a été de ré
clamer du Consul d'Etat une jurisprudence 
nouvelle C'est nous qui l'avons saisi de pro
positions propres à faire rentrer les établisse
ments ecclésiastiques et religieux dans les 
limites réelles de leurs attributions, et notam
ment a restreindre, dans la mesure juste, leur 
capacité de recevoir les dons et legs. 

11 ea a été de même pour l'exercice du droit 
d'agréer le personnel ecclésiastique : curé.?, 
vicaires généraux, chanoines. Cet agrément, 
qui était tombe à l'état de simple formalité, 
nous ne l'avons accordé qu'après des enquêtes 
approfondi.'s, et à des sujets qui nous étaient 
désignés par les préfets comme non hostiles à 
nos institutions républicaines 

Osant aux subventions de l'Etat ; bourses de 
séminaires, secours aux établissements pa
roissiaux, allocations aux édifices diocésains, 
sous avons rétabli les droits des finances de 
l'Etat. Jusque-la la répartition de ces subven
tions de toute nature était l'objet d'un accord 
tacite entre l'architecte diojesaiu et l'évoque. 
Aujourd'hui, les fonds de l'Etat ne sont plus 
distribués comme de pures faveurs, mais bien 
consacrés exclusivement à la conservation 
d'édifices qui » ••ni la proprité de l'Etat. 

Pour les décrets, ce n'est pas nous qui 
avions 4 en assurer l'exécution Mais c'est 
rous qui avons préparé les instructions, grâce 
auxquelles ils ont nu être appliqués sur toute 
l'étendue du territoire, sans violati >n de 
droits. 

Et enlin, nous pouvons le dire, c'est nous 
qui avons soutenu le grand procès qui a 
suivi, et où les prérogatives de l'Etat ont 
triomphé. 

Eu ce qui concerne les cultes dissidents, 
nous avons rétabli dans ses droits une fraction 
de l'Eglise réformée, en butte à une persécu
tion religieuse qui était le scandale de notre 
époque ; et nous avons préparé un travail 
pour le rétablissemnt de la paix dans la gran
de Eglise consistoriule de Paris. 

Encore une fois, monsieur le ministre, je 
vous recommande le personnel qui a con-
curru a cette tauvre : je connais votre équité, 
et je le coatie a votre bienveillance. 

Le m i n i s t r e a répondu e n c e s t ermes : 
Monsieur le directeur. 

Je vous remercie de vos paroles, j'en prends 
acte. Je connais la double autorite qui s'y atta
che, celle de vos mérites et de votre expérien
ce. Je saisis cette occasion de vous exprimer 
la gratitude du gouvernement républicain 
pour les services signalés que vous lui avez 
rendus dans ces délicates fonctions, qu'au
jourd'hui vous résignez volontairement. 

Dans les conditions où j'arrive aux affaires, 
devant les attaques passionnées dont je suis 
l'objet, attaques où le ridicule est mêlé à l'o-
dieux,cet entretien doit être autre chose qu'un 
simole échange de démonstrations de dévoue
ment d'un côté, et de bienveillance de l'autre. 
Certaines explications sont nécessaires, pour 
vous, pour moi, pour ceux qui les liront. 

On a fait grand bruit autour de mes senti
ments personnels : co qui ignorent le plus ce 
qui se passe au fond de moi sont ceux qui en 
ont parlé avec lo plus d'assurance Le minis
tre des cultes ne doit être, dans ses fonctions 
de ministre, ni religieux, ni anti-religieux.Soa 
ministè-e n'est point affaire de doctrine. Si 
ceux qui m'attaquent avaient été inspirés par 
un véritable souci de la religion et non par 
une pensée politique, ce n'est pas mon arrivée 
ici qui eût pu lf s effrayer; c'est mon arrivée au 
ministère de l'éducation nationale, yuant à 
celui-ci c'est simplement en donnant au met 
« police » son acception la plus élevée, un mi-
liistère de policj péoorale des cultes C'est à 
ce point do vu -, non à celui des doctrines, que 
je me placerai. 

Par police générale des cultes, j'entends la 
suruiillance de l'exécution des loi* qui règletjt 
les rapports des Ejïtise3 avec l'Etit. Le mani
feste du gouvernement aux Chambres a for
mulé cette tâche en ces termes: «la stricte 
exécution des lois concordataires.» 

Au commencement de ce siècle— ce n'est 
pas pour vous, messieurs, que je rappelle ces 
principes élémentaires — un contrat fut libre
ment oonsenti entre le représentant de ia na
tion française et le chef infaillible d'une Eglise 
immuablê.pour laquelle un laps de 80 ans n'est 
qu'un instant dsns le passé : ce contrat, c'est 
le Concordat. 

Puis, annexés a ce concordat, faisant corps 
avec lui, et acceptés comme la condition 
nécessaire du vote parlementaire, furent éta
blis les articles organiques. Ces articles sont 
lois de l'Etat ; à leur sujet, les représentants 
de l'Egli-e n'élevèrent sur l'heure que des 
réclamations sans énergie. Ainsi se trouvaient 
stipulées les conditions d'existence de l'E
glise catholique au sein de ia société civile. A 
ce prix elle échappait un schisme, — je ne 
dirai pas quasi triomphant, par égard pour 
elle, — mais â COUD sûr redoutable. 

Depuis cette époque, profitant, des événe
ments, parfois même de nos désastres pu
blics, et toujours des faiblesses gouverne
mentales, l'Eglise a réussi à superposer au 
contrat primitif des lois, des décrets, des 
ordonnances, qui sans cesse ont augmenté ses 
privilèges et sans cesse restreint les droits de 
la société civile et de l'Etat. Bien plus, cette 
législation, même ainsi modifiée, le gouver
nement, dans la pratique, l'abandonnait en
core. 

Sous ce dernier rapport, messieurs, l'admi
nistration de M. le conseiller d'Etat a ramené 
les choses à l'état légal, et a rétabli l'exécution 
des lois actuelles. Aujourd'hui, nous avons, 
au point de vue politique, a faire davantage : 
il ne s'agit plus d'une jurisprudence à recons
tituer ; il faut dépouiller le pacte concordataire 
de ces additions qui n'ont jamais été qu'au 
bénéfice d'une des parties contractantes. Il 
s'agit enfin de revenir au Concordat lui-même 
et aux articles organiques qui en font partie 
intégrante 

Ce n'est pas, messieurs, quoi qu'on en ait 
r dit, que nous ayons pour les concordats une 

espèce de fétichisme; nous n'examinerons pas 
si Bonaparte a eu ou non raison de régler 
comme il l'a fait les relations de l'Etat avec 
l'Eglise. Ici, nous ne faisons ni de la théorie ni 

; de l'histoire ; nous faisons de la politique. 
/ Seulement nous voyons dans le Concordat la 
' garantie la plus sûr : contre les envahissements 

de l'Eglise catholique, qui marche constam
ment en avant. .Non» voyons, dans sa stricte 
exécution, la ressource la plus certaine pour 
ajourner a son temps ce grand mouvement qui 
commence dans le pays et qui nous parte vers 
ia séparation de l'Eglise et de l'Etat, mouve
ment qui n'a eu pour raison d'ëtra que le 
spectacle des faiblesses des uns et des intem
pérances des autres. 

Nous ne projetons pas non plus la constitu
tion d'un cl.-rgé national : ce fut là un rêve de 
Bonaparte, rêve dont on trouve dans son œu
vre bien des traces, telles que le Catéchisme 
napoléonien. Nous ne voulons pas, nous, faire 
de l'Eglise un instrument de règne, et d j ses 
mii!i»tres une espèce de irendarmerie sacrée, 
chargée de ramener les âmes dans le giron de 
la dy.-ia-'ie impériale. Nous ne voulons pas 
nous immiscer dans les relations de ses prê
tres entre eux, en dehors de ca qu"a réglé le 
pacte co. cor lalnl 

Et même, s'ii y a.abandonné dan* la pratique 
q u e l l e chose ùr;us les lois concordataires, 
o'e-t ce qui touche à la discipline intérieure et 
aux dogmes de i'tglise ; c'est ce qui eut porté 
atteinte a la liberté des consciences. 

Tels sont nos principes, messieurs. Dans la 
pratique, nous nous tiendrons a l'abri de ces 
deux excès, dent l'un est odieux et l'autre ri
dicule : ia violence et la taquinerie. Tout ce 
qui s'est dit à cet égard a propos de mon nom 
s'évaporera : on verra que je ne suis pas un 
révolutionnaire brouillon, mais s o homme 
élevé dans le culte de la science et de la loi. 

Pour mènera bien ma tache, j'ai besoin de 
TOUS. Non que je vous demande une approba
tion secrète pour tout ce que je pourrai faire: 
je ne demande de vous que l'accomplissement 
des devoirs du fonctionnaire, qui n'engagent 
point l'intimité de la conscience. La nation,au 
nom de qui, si chétif que je soisj'ai l'honneur 
de parier ici. m'a donné les pouvoir? nécessai
res pour faire obéir sa volonté souveraine. 
J'espère que je n'aurai pas besoin de m'en ser-
Tir. 

La réunion socialiste à la salle Oberkampff 
La pluie diluvisnne qui n'a cessé de tomber 

durant ia matinée d'hier avait singulièrement 
refroidi le zèle dés amateurs des réunions so
cialistes 

Ce jour-la, une grande réunion devait être 
. donnée à la salle Oberkampff par le cercle d'é
tudes socialistes et le groupe matérialiste du 
Ile arrondissement De nombreux orateurs 
devaient parler sur l'état actuel de la classe 
ouvrière. 

Vers deux heures, deux cents auditeurs à 
peine sont réunis dans cet établissement. 

A deux heures et demie, le bureau se forme. 
Le citoyen Etienne est nommé président, et 

arrive sur l'estrade portant sous son bras son 
jeune fils, qu'il dépose sur un divan. 

Sont nommés assesseurs, le citoyen Ca-
ruels, Martin ; secrétaire : le citoyen Bourgui
gnon. 

La parole est donnée à la citoyenne Rou-
zade pour parler oe la misère du peu jle, de 
ses causes et de ses conséquences. 

Cette citoyenne, vêtue d'une casaque noire 
à boutons d'acier, un Qot de dentelles crème 
au cou, se place devant un pupitre recouvert 
de drap rouge. 

Citoyens, citoyennes, glapit-elle sur un 
fausset aigu, la cause de notre misère ac
tuelle provient de noire propre faute : nous 
avons toujours nommé des députés bour
geois ; désormais nous devons choisir nos 
caudidats dans la classe ouvrière. 

Viennent ensuite de nombreuses variations 
sur l'infâme capital e: ces brigauds de bour
geois. 

Le citoyen président prend son jeune iils 
sur ses genoux et finit par la canjpar sur un 
coin de la tab!e. Touchant tableau de fa
mille. 

On maintient le peuple, continue l'ora
trice, dans la misère par la superstition, et 
cela grâce à la crédulité de vos femmes et a 
l'infamie du clergé qui coffre tous les biens 
pour lui. 

Donc, citoysnnes," faisons une active propa
gande, et déterminons nos maris, nos frères à 
voter toujours pour Jes candidats ouvriers. 

A ce moment, le jeune citoyen Etienne, en 
jouant avec la sonnette présidentielle de son 
père, la fait tomber avec un fracas retentissant 
qui couvre 'a voix de l'oratrice. 

Vient ensuite le citoyen Jean-Baptiste Clé
ment (rien des délégations judiciaires '.) 

— Je parlerai, dit-il, de la misère imméritée 
de ceux qui travaillent. 

Les bourgeois s'étonnent que nous ayons des 
paletots, et souvent aussi que nos femmes ne 
travaillent pas, eh ! pourquoi se tueraient-elles 
â travailler? est-ce qu'ils Le se croiraient pas 
déshonorés si leurs femmes à eux s'occu
paient des travaux du ménage 1 

A treize ans, nos iils entrent dans les ate
liers, alors que leurs enfants sont choyés dans 
leurs collèges. 

Ces satisfaits habitent de magnifiques hôtels, 
payés par le produit de votre travail, tandis 
que vous êtes entassés dans une ou deux 
pièces obscures, manquant d'air. 

il y a toujours eu les insurrections des tra
vailleurs affamés : en 1831, l'insurrection des 
canuts de Lyon ; en 1848, l'insurrection de la 
faim ; en 1871, l'insurrection sublime. Le 
peuple est toujours en droit de prendre les 
armes quand il a faim. 

En 1879, il est vrai,les journaux ont parlé de 
la misère et les dames de charité sont venues 
nous .humilier en nous offrant d^s secours. La 
vérité est que les capitalistes avaient peur que 
la faim fit sortir les loups du bois, et pour 
nous calmer, ils nous ont dédaigneusement 
jeté un os à ronger. 

Depuis 18-is, qu'ont fait nos députés radi
caux pour aménerer le sort des travailleurs ? 
Bonaparte n'est plus, mais les mêmes lois 
existent toujours. Ces députés radicaux vont à 
la Chambre, se créent des relations, et après 
quelques années de pouvoir, ces avocats sans 
cause, ces médecins sans malades, se retirent 
avec des rettes, pendant que vous mourez de 
faim. 

Le seul moyen de sertir de cette horribie 
misère, c'est de rompre avec ia bourgeoisie. 

Il faut que vous ayez votre tribun.:-, vos ora
teurs, vos journaux," vous en avez u n : le 
Prolétaire, vous l'achetez a peine, et vous fai
tes vivre le Petit Journal, qui certes n'est pas 
avec vous, et prétend tirer * plus de 600,000 
exemplaires. 

Il faut rompra avec le p?ssé,avec vos aneiesis 
errements, et je vous recommande en particu
lier le journal le Prolétaire. 

Le citoyen Joffrinilui succède : 
Le présidant borgne, dit-il, qui préside l e 

ministère actuel,a dit qu'il irait nous chercher 
dans nos repaires. Nous demanderons a cet 
homme qui.cn 1869, parlait de brûler les codes, 
s'il n'est pas plus energumène que nous.Nous-
crevons de faim, lui ne crèvera que d'indiges
tion. 

Les causes de notre misère sont dans l'iné
galité sociale, qui entraîne l'égalité politique. 
f-e suffrage universel est un mensonge, une 
duperie. 

Il nous faut des mandataires fidèles, non 
comme ces Tolain.ces Murât qui sont la honte 
du parti ouvrier, mais des mandataires qui ne 
seront que nos porte-paroles. 

Il sied bien à ces bourgeois qui ont fait tom
ber les têtes d'un roi et de S ou 6,000 aristo
crates de reprocher au peuple ses violences! 
AUJO trd'hui nous sommes gouvernés par une 
bande de petits gommeux et de cocottes I 

Nous ne demanderons pas a l'ancien energu
mène de 1869 de brûler le code, mais nous 
nous souvenons des massacres de 1871, du ba
gne, de la bave de votre presse opportuniste. 

Il y aura demain di^ ans que Ferré et Ros-
sel sont tombés au plateau de Satory et qu'on 
a érigé en principe l'assassinat politique. 

En dix ans de république, on a mangé 5 
milliards 8uo millions à la France et nous n'a
vons pas d'armée aux frontières. 

Nous aussi nous serons opportunistes, nous 
saurons choisir et attendre notre heure. 

Le travailleur doit avoir le produit intégral 
de son travail, et celui qui ne l'ait rien ne doit 
rien posséder. 

La république bourgeoise a érigé la men
dicité en principe, car il y a 372,000 assistés â 
Paris. 

D'où vient la majorité de M. Allain-Targé ? 
De M. Quentin, directeur de l'Assistance pu
blique, qui. à un moment donné, change les 
boas de pain en bulletins dévote f 

La bourgeoisie est en putréfaction et cher
che à exciter ses sens dans la lecture d'une 
presse pornographique. 

Cette classe, quelque borgne qu'elle soit, 
a compris que la clatse ouvrière était une 
force qui voulait sa place au banquet de l'é
galité socialiste. 

Le citoyen Deynaud parle de l'insuflisance 
des programmes radicaux devant les reven
dications ouvrières. 

Les arlequins du radicalisme, dit-il, ne va
lent pas mieux que les Fioqaet, les Lockroy, 
les Spuller, les Clemenceau, qui sont les mi
gnons de l'opportunisme. 

Le citoyen Broussel termine en parlant du 
fédéralisme et du parti ouvrier. 

On nous parle, dit-il, de trois capucins fu
sillés sous la Commune ; est-ce que déjà, au 
l i e siècle, les bourgeois des communes de 
Laon, d'Amiens, de Reims, ne massacraient 
pas par milliers ceux qui s'opposaient a leurs 
revendications? 

Nous pouvons être maîtres des municipa
lités ; prenons-les, et bientôt nous arriverons 
a l'émancipation complète du travail. 

La séance est levée a cinq heures un quart. 

c e s s ion à l 'A l l emagne du tra i tement q u e 
, n o u s accordons à n o s vo i s ins de l a p é 

ninsu le . Cette dernière as ser t ion e s t de 
lap lus complote i n e x a c t i t u d e . C o m m e l a 
c l a u s e de la m a i s o n l a p lus favor i sée e?t 
inscr i t e d a n s t o u s n o s tra i tés a c tu e l s , 
l ' A n g l , t e r r e et l e s c inq a u t r e s pu i s san
ces m e n t i o n n é e s d a n s l 'art ic le H d e l à 
p a i x de Franc for t a u r o n t i m m é d i a t e m e n t 
le m é m o tra i t ement q u e l'Italie, et , par 
r icochet , l 'A l l emagne a u r a l e s m ê m e s 
a v a n t a g e s Du res te , e s t - c e qu'on n'a 
p a s présenté a u x Chambres u n projet de 
trai te a v e c l 'Autriche H o n g r i e qui a s s u r e 
pendant un an . à cette puissance, 'Je trai
t e m e n t q u e n o u s a c c o r d o n s a l'Italie f 
L 'Autr i che -Hongr ie é t a n t l 'une des s i x 
p u i s s a n c e s in cr i t e s d a n s la pa ix de 
F r a n c f o r t , il e s t bien év ident que l'Ai 
l e m a g u e a u r a le m ê m e tra i tement que 
l 'Autr i che -Hongr ie , e t c o n s é q u c m m e u t 
l e m ô m e tra i t ement que l'Italie. 

Donc , s i n o u s t ra i tons a v e c l'Italie, s i 
n o u s ratif ions le trai ta qui e s t s o u m i s 
a u x Chambres , n o u s s e r o n s l iés a v e c 
l'Allerr.agne. Cela n e fa i t pas l 'omore 
d'un doute. 

Resi<" l 'objection d'après laquel le le 
tra i té f r a n c o i ta l ien n e n o u s e n ^ a g - r a i t 
qu'au point do vue a g r i c o l e et qu'il la i s 
s era i t in tac t s tous i e s tar i f s da l'in-ius-
tr ie . M a i s l a quest ion industrie l le est 
e n r a g é e d a n s io trai té franço- i ta i ien a u 
point do v u e dea i i is e t t issu» de lin e t de 
c h a n v r e , des so ir i e s , des produits c h i m i 
q u e s , etc . C o m m e n t pourr ions nou» r e 
prendre c e s ques t ions d a n s l e s n é g o c i a 
t ions a v e c l 'Ang le terre , lorsqu'el les 
a u r a i e u t été t ranchées par le traité 
f ranco- i ta l i en V En outre , n'est-ce dune 
r ien que de n o u s e n g a g e r , pour ains i dire 
a u pied l evé , s a n s e x a m e n sér ieux , s u r 
l e s tari fs da l 'agr icul ture ? Mais c'est 
préc i sément là l a quest ion l a p lus sérieu
s e , l a p lus importante N o u s a v i o n s epéré 
qu 'autant q u e poss ib le , l e s mat i ère s 
a g r i c o l e s n e fera ient pas part ie des trai
tés . La protaesse en a v a i t é t é l a i e à la 
t r i b u n e e t d a n s les c o m m i s s i o n s d u S é 
n a t et de ia Chambre , lors do l ' examen 
du tarif généra l des d o u a n e s . Eh bien , le 
traite f r a n c o - i t a ù e n cont i en t tous l e s 
produits agr ico les , m o i n s l e s céréa le s et 
les bes t iaux . On y inscr i t l ' exemption des 
l a i n e s , des l in s , d e s c h a n v r e s , des so ie s , 
des mat i ère s premières . On rédui t de 3i'r 
50 à 3 f r . Je droit c o n v e n t i o n n e l s u r l e s 
v ins . On s u p p r i m e l e droit s u r l e s beur
r e s fra i s e t fondus e t on r a m è n e à 2 fr. 
a u l ieu de 2.S0 le droit s u r les beurres 
s a l é s dont l ' importat ion es t énorme. On 
a b a i s s e l es droits du tarif g é n é r a l s u r l e s 
v i a n d e s de boucherie . 

On s u p p r i m e le droit s u r l e s po issons 
de m e r , droit qui é ta i t de 5 fr . 60. En un 
mot , s u r l e s mat i ère s a n i m a l e s et v é g é 
t a l e s , on prend des e n g a g e m e n t s t rè s 
préjudic iables à n o s a g r i c u l t e u r s . P e u t -
ê tre e spére - t -on qu'après avoir e n c h a î n é 
l 'agr icu l ture par le tra i té i ta l i en , on a u 
ra i t p lus f a c i l e m e n t ra i son des r e s i s t a a 
c e s de l ' industrie. 

P a r tous c e s mot i fp .nous e s t i m o n s que 
la Chambre des députés , ou a son défaut 
l e S é n a t , s 'opposera à l ' examen i so lé du 
traité f rance - i ta l i en .Encore une fo i s , tcu3 
l e s trai tés do ivent ê t re e x a m i n é s en m ô 
m e tempe, et a u c u n e n g a g e m e n t no 
dois ê tre pris a v a n t le jour o ù n o u s c o n 
n a î t r o n s l e s c o n c e s s i o n s qui s e r o n t fa i tes 
d a n s l ' ensemble de n o t r e nouve l l e l ég i s 
la t ion d o u a n i è r e . 

N o u s e n t e n d o n s dire cjue l 'approbation 
i m m é d i a t e du trai té franco- i ta l i en est 
c o m m a n d é ? par des r a i s o n s politique-". 
La pol i t ique n e doit p a s in terven ir d a n s 
l e s ques t ions d'affaires, et c'est prés i sé -
m e n t parce que l'Empire fit le trai té de 
18GD soua l ' ini luence de préoccupat ions 
pol i t iques , qi'e ce tra i té n e répondit à 
a u c u n des i n t é r ê t - d e n o i r e agr icu l ture 
e t de notre in fustria. 

Enfin, on r r c h c i f l « un tour de faveur T 
pour l'Italie, parce que l e s Chambre-; i ta 
l i ennes devant se séparer le 25 décerner» 
pour no reven ir que le 10 février , si le 
trai té n'était pv ratifia ma in tenant , il ne 
pourrait pas l'être a v a n t le 8 février, 
époque à laquel le expirent i es traitée ac
tue l s . Cette objection) n'est pas plus s é 
r i e u s e que lea autres , car r ien n 'empêche 
l e s Chambres ta l i ennes de voter le trai té 
a v a n t le 25 décambre , le vo te rie notre 
Par l ement é tant r é servé pour in terven ir 
e n t e m p s ut i le . N o u s c o m m e t t r i o n s u n e 
lourde faute e n n o u s l iant dès m a i n t e 
n a n t a v e c l ' I ta lo N o u s d e m a n d o n s , par 
c o n s é q u e n t , qu'il n'y ait pas rie tour de 
f a v e u r et que le traita i tal ien so i t , c o m 
m e le3 a u t r e s , e x a m né après la s i g n a 
ture du tra i té a v s c l 'Angle terre . 

L. B E R N A R D . 

La n o m m é e El i se F . . . .âgée de s o i x a n t e -
deux a n s , en t r a v e r s a n t la r u e Malpart .a 
é té a t te inte a u front par des débris de 
tui les et la f e m m e P a u l i n e B. . . qui , p a s 
sa i t h i e r m a t i n , v e r s quatre heures , r u e 
de T o u r n a i , a é t é l é g è r e m e n t blessée 
a u x j a m b e s par la chute d'une b a n e de 
bois . 

Les d é g â t s m a t é r i e l s o n t été a s s e z n o m 
breux . Le c irque , cons tru i t , P l a c e de l a 
Repuol ique et que l'on a v a i t déjà c o m 
m e n c é a démol ir , é ta i t e n part ie r e n v e r s é 
v e r s u n e h e u r e m o i n s l e quart ; u n e d e 
mi -heure p lus tard il l 'était en t i èrement . 
La c h u t e de cet te m a s s e de bois a fait u n 
g r a n d fracas; m a i s p e r s o n n e n'a é té a t -
te iat . Dès la première heure , d i m a n c h e 
m a t i n , d e s ouvr iers s o n t v e n u s débarras
ser la li«rne D, des t r a m w a y s laquel le s e 
trouva i t complè tement obstruée. 

R u e Rat i sbonne , l a plus g r a n d e par lie 
de l a toi ture de l a m a i s o n occupée par 
M. Liège, a é té emportée , v e r s 11 heures 
du so ir . M. Liège a dû dt-ménager e u s s i -
tôt a v e c s a famil le . H e u r e u s e m e n t , la 
m a i s o n e s t vas te , de sor te que tout s'est 
borné a un dép lacement . 

Rue du Quai, quatre p laques de z inc , 
provenant du toit du n» 14 ou du n» 16, 
sont tombées ; a n s o c c a s i o n n e r d'acoi-' 
uent . 

A u n u m é r o 118 de la rue E s q u e r m o i s e , 
il y a ea tro is volets en levés à la façade, 
ver» d e u x h e u r e s et demie du m a t i n . 

La guér i te qui s e trouve au coin de la 
r u e de l a Deûie , en face du canal , a é té 
r e n v e r s é e . Le fact ionnaire a sent i s a 
guér i t e s 'éoranler e t e s t sort i à t emps 
pour ne pas ê tre blessé. 

A o n z e heures., n n e g r a n d e quant i t é 
de-becs de p s z é ta ient é i e in t s , et l 'obscu
rité était complè te s u r un g r a n d n o m b r e 
de points 

Lo train de Be lg ique a éprouvé un re 
tard ae plus d'une heure , les s i g n a u x 
s é t e i g n a n t s o u s l e souffle de la tempête 

M. Victor Leplat, é l ève de rhéthor iqu» 
du Col lège d e R o u b a i x , a passé avec s u : » 
c e s . s a m e d i dernier, l e premier e x a m e n 
du baccalaurôat-ès l e t tres , devant la F a 
cul te de Douai . 

son frZÎ e , J a p e . r ç o l s M - l e «énéral Hartung; 
^ur ,^p- e vru l r e

1
C t e u r £* ta succursale de la 

lT5rïnS;J££. A . r m a n d Gouzisn, délégué nar 
i l £ S ? * e r B e i n e n t P<>«r cette solennité; Bouffet, 
du Noin r e ; f ^ / a l ; ^ a l h i a s - d 0 1* Compagnie du Nord, M. Gery Legrc.nd, M. Toffartl etc . . puis, dans 1 assemblée, un urnuri TÎ r» m h *w* A n 

La distr ibut ion des pr ix pour l e 
c o n c o u r s de l a betterave, o r g a u i s é par 
l a Société des A g r i c u l t e u r s du Nord 
a u r a l ieu le d i m a n d r e 18 décembre à 
Lille. 

M. Devès , m i n i s t r e de l 'agr icul ture , est 
invi té à y ass i s t er ; il n'a pas e n c o r e fait 
Connaîtra s a réponse déf init ive , m a i s si 
M. le min i s t re est re tenu ce jour- là à 
Par i s , i l s e fera représenter par IL Caze , 
sous-.«ecrétaire d'Etat, et M. Ti s serant , 
directeur g é n é r a l de l 'agr icul ture . 

M. D a r c h e - L e v e n t , républ ica in , cand i 
dat de d r c i i e , a é té é lu hier conse i l l er 
généra l du Nord, a v e c 2,131 vo ix . 

MM. P ierre L e g r a n d e t Giratd, députés 
du Nord, ont é té n o m m é s m e m b r e s de l a 
c o m m i s s i o n c h a r g é e de l ' examen de la 
proposi t ion de loi de M. Mart in Nadaud, 
s u r l a responsabi l i té des acc ident s dont 
les o u v r i e r s s o n t v ic t imes dans l 'exerci 
ce de l e u r travai l , n o t a m m e n t sitr les 
c h e m i n s de fer des lijjnes de l 'Etat et des 
c o m p a g n i e s . 

Le m o u v e m e n t de la population de Lil le 
du 1er a u SI oc tobre dernier , a c c u s e 5u7 
n a i s s a n c e s . 163 m a r i a g e s e t 348 décès . 

Bulletin économique 
t a t o u r d e f a v e u r 

Il paraîf que, d a n s l 'opinion du g o u 
v e r n e m e n t , le trai té de c o m m e r c e 
franco i ta l ien doit ê tre d iscute io pra-
tuier et obten ir a ins i « un coup de la 
veur . » La c o m m i s s i o n do i a Chambre 
sYs t p r o n o n c é e en ce s e n s , et il e s t à 
peu près e n t e n d u que l e tra i té a v e c 
i ' f lal ie s e r a d i scuté a v a n t l a proroga
t ion des c h a m b r e s N o u s regre t t er ions 
v i v e m e n t qu'il en fût a ins i . Selon n o u s , 
t o u s l e s tra i té s d e c o m m e r c e do v e n t 
ê t r e e x a m i n é s e n m ê m e temps p a r l e s 
C h a m b r e s e t n o u s n e d e v o n s prendre 
auffun e n g a g e m e n t i so lé , afin que l a 
ques t ion res te ent ière et que n o u s r e s 
t i o n s m a î t r e s d e c t s m o u v e m e n t s j u s 
qu'au j o u r où n o u s s a u r o n s t -xactemsnt 
a quoi n o u s e n tenir s u r l e projet de trai
té f r a n c o - a n g l a i s qui s e r a présenté . 

On dit, il e s t vra i , que le trai té f r a n : o -
i t a l i e n n e n o u s e n g a g e qu'au point de 
v u e a g r i c o l e , e t que , du res te , c o m m e 
l 'Ital ie n e fa i t p a s part ie des p u i s s a n c e s 
é n u m é r é e s d a n s l 'art ic le 11 de l a paix de 
F r a n c f o r t , i l n 'entra înera p a s l a c o n -

S o u s ce t itre : C O M M E N T ON PROTÈGE 
L ' I N D U S T R I E F R A N Ç A I S E , l'Echo du Nortl 
publ ie l 'article su ivant : 

Les papiers blancs paient, à l'entrée en 
France, 8 francs aux 100 kilegr., les couleurs 
10 fr. les 100 kilogr., mais, suivant les tarifs 
du traité franco-belge, les papiers imprimés 
en couleurs, étiquettes, placards, etc., ne 
paient rien du tout. 

Naturellement, les producteurs belges, au 
lieu d'imj.orter du papier blanc et des «ou-
leurs, qui sont des matières premières, impor
teront du papier imprimé, qui ne paiera aucun 
droit. 

Autant de travail perdu pour la France ; 
mais qu'est-ce que cela peut bien faire aux 
négociateurs français qui, saus le moindre 
scrupule, ont abandonne la taxe inscrite pour 
les papiers imprimés dans le tarif général éla
boré par le Comité consultatif des arts et ma
nufactures, par le Conseil supérieur du com
merce, par la Chambre des députés et par le 
Sénat. En quelques minutes, MU. les négocia
teurs ont mis â néant l'œuvre de six années 
des représentants de la France et des corps 
les plus compétents en matière industrielle. 

M. Rouvicr, qui trouve que le libre-échauge 
est chose excellente pour toutes les industries 
françaises (sauf pour le savon... de Marseille), 
ne modifiera en rien le traité franco-belg.', et 
la Chambre, qai aime mieux se passionner 
pour ies questions politiques que d'étudier les 
mémoires hérissés de chiffres que lui envoient 
les industriels, ratifiera le traité. 

Dans quelques années, l'industrie des im
pressions en chromolithographie et en con-
grève, romme beaucoup d'autres industries 
Irauçiises, exténuée par la concurrence étran
gère, ne sera plus représentée que par quel
ques granaes maisons, auxquelles leurs grands 
capitaux permettent de vivre plus longtemps, 
les petits auront cessé d'être : quant aux ou
vriers, i ls verront peu à peu le travail dimi
nuer, les contremaîtres sortis d'un établisse-
mçnt redeviendront de simples ouvriers, et 
adieu les augmentations de salaires I N'est-ce 
pas ce qui se produit aujourd'hui pour plu
sieurs grandes industries i u Nord T 

Les ouvriers s'apercevront peut-être alors 
quau jour des élections, il eût mieux valu 
recommander aux candidats députes de dé
fendre i industrie et le travail du pays que de 
les entretenir d»;ns les réunions publiques de 
la séparation de l'Eglise et de l'Etat ou de la 
révision de la Constitution. 

Mais, helas! il sera bien tard, et nous sem-
mes engagés avec nos voisins pour dix ans! 

L A L O T E R I E D E L ' E X P O S I T I O N . — D a n s s a 
s é a n c e de - a m a i i , la c o m m i s s i o n de l'Ex
po it ion a r é g l é ies condi t ions da t i rage 
do la io' .eriodu S a l o n de Lil io.Neaa a v o n s 
déjà a n n o n c é que le tiiaare a u r a l ieu 
jeudi d a n s i a ro tonde du Conservato ire . 
La s é a n c e s e r a publ ique , m a i s n o n l i b r e : 
tout porteur de billet de la loterie s e r a 
a d m i s sur l a seu le exhib i t ion de son 
billet. 

L'ordre d . s l o i s est fixé n 'avance s u r 
u n e Jiste qui s e r a publ iée et l e s n u m é r o s 
s o r t a n t s s eront appl iqués s u fur et a m e 
s u r e . A ins i Je premier n u m é r o s o r t a n t 
g a g n e r a !e y r e m i e r lot inscr i t s u r l a 
Info , l e s e c o n d , l e l o i n * 2, e t a ins i de 
sui te . 

La sort ie des n u m é r o s s 'établ ira a u 
m o y e n de quatre urnes , la première con
t enant 32 boules : 0 à 32 (lo total des 
billets p laces é tant do .12,000 environ) , et 
l e s trois a u t r e s d ix boules : 0 à 9. La pre
mière u r n e représentera par conséquent 
l e s mi l le , l a secondo l e s centa ines , l a 
t ro i s i ème l e s d i z a i n e s e t l a q u a t r i è m e ies 
un i t é s . 

Des e n f a n t s s eront c h a r g é s de t irer 
s i m u l t a n é m e n t u n e boule de chaque urne . 
En s u p p o s a n t qu'en c o m m e n ç a n t le pre 
mier a m è u e un z é r o et l es autres s u c 
c e s s i v e m e n t un n s u f . u n z é r o et un deux , 
le président p r o c l a m e r a à h a u t e vo ix 902, 
qu'un m e m b r e du bureau écr ira 4 l a 
craie sur u n tableau noir ; l e n u m é r o 
902 aurait a ins i g a g n é le lot inscr i t en 
tête de l a l i s te . 

Il v a s a n s dire qu'un n u m é r o n e peut 
g a g a e r qu'un seu l iot ; a u c a s où i l sor
t irait u n e s e c o n d e fois , ce t te seconde a p 
parit ion s e r a nu l l e de plein droit . 

Les lots res teront déposés a u Pa la i s -
R a m e a u , o ù ies g a g n a n t s pourront l e s 
r é c l a m e r ; il leur s e r o n t dé l ivrés s u r pré
sen ta t ion de leur bil let et contre reçu . 

^ t 1 * ™ - . ? 6 ^ ™ ' ; Mathias. de la Compagnie 
- . Toflart, etc . , 

.assemblée, un grand nombre de 
? u £ La'nrp ^ O I î , J . e d e S a r C S e t d e l a 1 U t é r a -
ture. La pres»e est la au grand complet. 
Kauo ™?£Aœii d o m i é à , a composition de la 
salle, j aborde immédiatement mon sujet 
î i h ^ t ? , ^ e i e c s t a , ? e œuvre importante. Les 
librettistes se sont inspirés de Shakespeare t t 
g inau"™ a U m u e i c i e a «"» P o ë me plein d'ima-
r h I ! r m ^ U | . d i î . a C i l e ' W C T ' d ' e n S™" *°Ut l e 
/ w ^ S ' , • é c u t I 0 n n e comprenant que des 
fragments importants de l'oeuvre. 
. - ,T * > r e m i e r e partie est précédée d'une in-
iS™ HC i ,2n /-* , m?r î o n , i < r o c ' ° u i doit peindre le 
rêve de Caltàan, i'esclave.la brute, comme l'ap
pelle Prospero, son maître. 

« L'ilc est pleino de bruits dont l'oreille est 
—- - . . (charmée; 
J entends passer des voix dans la brise em-
T „ . [baumée; 
Le son des instruments vient bercer mon som-
c. s fmeil, 
t t mon rêve est si doux que je crains le réveil.» 

Ce réveil arrive. — Prospero interpelle vive
ment le monstre endormi, qui lui répond par 
des malédictions et des menaces. 

Cette «cène.entre Us deux hommes, e?t ren
due pir le musicien d'une façon très sombre. 
M. Crépaud, avec sa voix de b^sse profonde, a 
lait ressortir les parties saillantes de son rôle 

Il a du avec art l'air de la malédiction, dont 
1 apprécie surtout la fia dramatique : 

Je te hais ! sois maudit .' 
Que la foudre t'écrase : 

où M. Duvernoy» fait intervenir fort à propos 
toutps les ressources de son orchestre. 

Vient ensuite un duo entre Prospero et sa 
bile Miranda, à qui il raconte peu quoi et 
comment il se trouve dans l'ilc déserte. Le 
commencement s'écoule en récitatifs. L'on a 
applaudi au passage celui placé dans la bouche 
de Miranda. L'on y retrouve bien un peu de 
la musique do Mignon, mais qu'importe ?.. Ce 
duo se termine par un aodante suav;. 

La phrase est mélodique, point banale. Le 
compositeur l'a menée habillement, jusqu'à 
une coda, d'un rythme plus accentué, qui la 
termine bien. 

Entre la Ire et la 2e partie se place un inter 
mède symphonique dans lequel un solo de 
grande ilate (txecuté par M. yuesnay) tient la 
plus Iarg-> place. 

Ce morceau a été bissé. Je m'incline devant 
cette manifestation spontanée d'un auditoire 
d'élite, mais j'avoue que ce morceau m'a laissé 
assez froid. 

Une large coupure, pratiquée pour la cir
constance, nous fait passer presque sans tran-
sition à la grande scène entre Miranda et 
Ferdinand, «jeté par la tempête en ces lieux 
écartes. • 

Le début de ce grand duo est sévère Le 
compositeur a donne, ici encore, un rôle très-
important à l'orchestre. Cela nuit certaine
ment un peu au chant. 

Mais, bientôt toHt change. 
Aux paroles 1 « Parle encore ! que ta voix 

m'enivre : » commence une mélodie charmante 
a laquelle je ne saurais donner que des éloges. 
Ah .' comme la musique accompagne bien ici 
les paroles ! Ce charme, que Ferdinand subit, 
il semble que nous aussi nous le subissons ! 
Cette romauce amoureuse, reprise ensuite par 
les deux voix, c>t très-jolie. 

Dans le trio, qui lui succède, beaucoup d'âme, 
uue.grande puissance. Le linal a été bisse. 
C'était justice. — On ne peut rien rêver, je 
crois, de plus grandiose, de plu> large, que 
cette méloaie simple, que ne désavouerait pas 
un Verdi et dont l'effet sur le public a jeté 
cc-asidérab.e.VoUà uu linal capable d'èlectriser 
la salle ia plus froide 

Je suis obligé de .avenir sur mes pa3 pour 
parier de la romance de Miranda, placée au I 
milieu du trio et qui est trèo meoidisuse aussi. • 

Le compositeur semble a l'aUe dans toute 
cette scène, qui déborde d'inspiration musi-
cale. 

La troisième partie s'ouvre par uu prélude 
d'orchestre, suivi imtni'.dtatemeut des airs de 
ballot. Le programme indiquait un récit de 
Pr-spero. Ci morceau a c t»; supprimé sans dou
te a cause de l'eiiïouct^eut dont M. Giraud 
était atteint. 

La danse dis Sylvavus,m'a.\ia.rap\\i% gricieu-
se qu'o.-jgiiîals. Je me plats a louer encore, à 
propos d J ce more au toute l'habileté et toute 
l i o.;ii.-Lii:e do M. Durcraoy. en matière d'or-
chestraiio... 

Ce qui distingue le duo, qui suit, entre Fer
dinand et Mirau ;a. c'est une impression de 
calme. L'air, chanté par Ferdinand d'abord, 
p.iisrepris par la chaut-rue, e^t t;ès mélodi
que : c'est uu ckaut d'auicur. Lo musicien 
semble nèaumoiu.s. s'être tiop préoccupé da 
faire ressortir le linal, aux dépens du reste.Ce 
tir.al, qui :arf)pelie, c'était iuévitable, celui de 
Paul et Virginia* Par le ciel qui m'entend » 
est uLe page, fort belle et qui revèle un maî
tre. 

La Tempête se termine par un récit de Pros
pero et un chœur, où les topraui so i t allies 
aux voix d'houimcs. 

L'œuvre de M. Duvernoy a obtenu un légi
time succès. Les chanteurs, qui l'ont inter
prétée, méritent une large part dans nos 
éloges. 

Mme Brunet-Laileur surtout, a retrouvé, 
hier, la faveur que le public lillois lui a tou
jours témoignée. Elle a dit, en artiste consom
mée, la romance de la deuxième partie 
« J'aime pour la première fois. > 

M. Paul Martin a remis a M. Duvernoy une 
splendide couronne. — Cette marque d'admi
ration a dû toucher profondément le cœur du 
compositeur, mais,le plus beau souvenir, qu'il 
emporte de cette solennité, c'est, j'en suis per
suadé, celui (ies applaudissements qui ont 
accueilli son œuvre. 

Nos félicitations à l'orchestre, et aussi à 
l'inion chorale,'que l'on a eu trop ptu de 
temps l'occasion d'entendre. 
Mémorial de Lille.) Gaston MONTLANDRY 

res du soir et s'est échoué sur un banc de sa
ble à l'est du port, entre le Casino et le Kur-
saal. 

» Ses signaux de détresse ne furent pas aper
çus parie sémaphore (i) 

» L'équipage passa la nuit a pomper. 
» Au jour, le bateau de sauvetage Suzant 

Qrayx patron Bommeiaer, fut mis A la mer, et 
réussit a aborder le navire, vers dix heures. 
Les dix-huit hommes qui composaient l'équi
page du ftlamorganskire purent c'ébarquer, et 
furent ramenés sains et saufi a Dunlcerque a 
dix heures et demie. 

» Le petit remorqueur Baleur ;*• 1, patron 
Morol, qui étai*. sorti quelque temps après Ja 
bucane (Iray, a pu prêter un utile concours au 
sauveteurs. 

» Actuellement deux remorqueurs sont atte
lés au navire naufragé et essayent, soit de le 
renllouer, soit de le jeter complètement à 1. 
côte. 

» On s'étonne qu'un port de l'importance de 
Dunkerque, qui soumet tous le3 navires qui le 
fréquentent au droit de remorquage, n'ait 
pas toujours dans les gros temps uu de ses 
poissants remorqueurs battant la mer et prêt 
C secourir les n&vires en détresse,comme cela 
se pratique dans d'autres ports. 

» Ce remorqueur aurait certainement aperçu 
les «ignaux faits en vain pendant la nuit par lu 
Qlamorganshire. 

» 5 heures. — Le Slamorganshire est entré 
dans le port. » 

— CAMBIAL — Les funérailles de M. Charles 
Joseph Deiloye-Le Lièvre ont eu lieu hier ma
tin, au milieu d'une affluence considérable de 
personnes. 

Les honneurs militaires étaient rendus au 
chevalier de ia Légion d'honneur par un piquet 
d'infanterie commandé par un oïlieler. 

— JEUMONT.— La gendarmerie de cette ville 
vient de mettre eu état d arrestation le nommé 
Achille Lejeune, journalier, d'origine belge, 
qui est inculpé d'avoir assassiné il y a quel
ques jours, un voyageur, dans la commune de 
ThuiUies(Belgiqu>.) 

— BOULOGNE-SUR-MER . — La Banque de 
France qui vient d'onvrir une succursale à 
Boulogne, a décidé qu'elle contribuerait pour 
une somme de 5.000 fr. a la souscription en 
faveur des familles des victimes de la tempête. 

Le gouvernement vient de proposer aux 
Chambres d'accorder un crédit de 200,000 fr. 
pour venir au secours des marins « victimes 
de pertes de matériel de pêche danr des évé
nements de mer exceptionnels. » Les marins 
de Boulogne et du Portel recevront donc une 
part de eette allocation, qui sera certainement 
accordée à l'unanimité, par les Chambre. 

— MABLY. — Un crime affreux a été com
mis, samedi, vers 3 heures de 1,2 de l'après-
midi. L'n nommé Joseph-Frédéric Soisson», 
&.g& da 41 ans, ancien briquetier à Uomonl, a 
assassiné sa mère, Louise Philippe, âgée de 

Îirès de 71 ans ; puis, le crime accompli, il a 
ncendié sa maison. Le misérable est arrête. 

M. le jug.- de paix de Guise a fait une descente 
sur les lieux ainsi que la gendarmerie. 

Le parquet de Vervins est descendu hier sur 
les lieux. 

• t a t - C U v U A « j H o u b a i x . -
MABIAGES dn 2o. — Charleraagne Deplanque. 

26 ans, apprêtenr, et Célina Voleur, 25 «nu, 
taillense. — Henri Morret, 43 ans, tisserand, «t 
Antoinette Debock, 44 ans, journalière. —Léou 
W'atrelos, SB ans, menuisier, et (.élire Duthoit, 
29|ans, épicière. — François Verbeeck, 24 aas, 
journalier, et Homanie Meynsberghe. 23 ans, 
peigneuôe. — Pierre Sens, 25 ans, boulanger, et 
Maria Yerschafi'el, 21 ans, dévideuse. — Loui* 
Foclix, 22 ans, ourdissenr, et Philamène De) -
motte, 20 ans, visiteu6e de pièces. — Henri De-
lesalle, 23 aDe, tisserand, et Malvtaa Wandelst, 
18 ans, ménagère. — Emmanuel Deryciere, 20 
an», savonnier, et Clémence Bricoux, 18 an?, 
piqurière. — Jean Leclercq, 68 ans, tisserand. 
et Adèle Dégobert, 40 ans, ménagère.—Arthur 
Dubua, 2-i ans, employé de commerce, et Adèle 
Coussarl, 24 ans, piqurière. — Emile Leplat, 24 
ans, tisserand, et Virginie W'outers, 20 ans. dé-
videuse. — Alfred Delescluse, 33 ans. repré
sentant de commerce, et Juliette Dufiefs, 24 
ans, tfilieuee. — Emile Dtwaeie, 22 ans, mou

leur, et EHza Lobell», 22 ans, soigneuse. — 
Adolphe Demortier, 27 ans, tisserand, et Julie 
Desmet, x.; ans, tisserande. — Henri Verdouck, 
28 ans tieur. et Stéphanie Debacker, 19 ans, 
soign.^sr. — Henri Leclercq, 27 ans. journa
lier, et Adélaïde Versyck, 21 ans, tans profes
sion. — Marc Delgrange. 2o plafonaeur. et 
Irma Delattre, 21 aas, bobineuse. — Jules Wi-
miile, 4 • ans, voyageur de commerce, et Hen
riette Vcrlais, 29 ans, sans profession.— Ckar-
les Boulanger, 26 ans, tisserand, et El sa Buss-
cbsert, 24 ans, peignense. — Gustave Lemairs, 
26 ans, ii.eur, et Clémence Dewisme, 25 ans, 
tiss<v»Bdr. 

E t a t - C i v i l d e W a t t r e l o s 
DÉCLARATIONS OB NAISSANCES d u 20 EOVem.— 
Oscar Kiersebilck, Martinoire. — Marie Lom-
brf-tte, vieille Place. — Du 22. — Laurent Le-
poutre, bas Chemin. — Carlos Duvillers, Sar-
tel. — Du 2.1. — Charles Grimonprez,Cretinier. 
— Du 25. — Alphonse Sarleth, "arliére. — 
Céle»tin Stal, rue du Moulin. — Do 26.—Pierre 
Salsmbier, vieille Place. 

DÉCLARATIONS DE DÉCÈS d u 21 noVeCB. — 
Antoine Vercruysse, 2'J ans, 1 mois, tisserand, 
Sartel. —Adèle Her, 6S ans, sans profession, 
vieille Place. — Du 24. — Sophie Lefebvre. 6s 
ans, 3 mois, ménagère, Marlière. — Emile Du
hamel, 2 ans. 2 mois, Sartel. 

MARIAGES du 21 . —Emile Gouton, 28 ans, 
tisserand, et Clémence Lefebvre, 28 ans, pei • 
gneuEe. 

Du 23. — Louis Lemay, 31 ans, cultivateur, 
et Marie Csstelain, 30 ans, cultivatrice. 

PUBLICATIONS DK MABIAQBS DU 13 SOVEM — 
I Henri Deigatte. 43 ans, employé au chemin de 
! fer, et Marie Hantson, 19 ans, rattacheuse. 

U N P E N » U . — F r a n ç a i s L i e v e n s , â g é 
de 57 a n s , c o n c i e r g e uu t i s s a g e de M. 
P a u r i s , r u e Sa in to -Mar ie . à P ives , a é té 
trouvé , h i o r m a t i n , pendu d a n s s a c h a m 
bre. 

M. l e docteur Caron que l'on ava i t fait 
appeler, n'a pu que c o n s t a t e r l e décès . 

On cro i t que c'est à c a u s e d'une m a 
ladie c h r o n i q u e , qui le fa i sa i t souûr i r 
depuis l o n g t e m p s , q u e Caron s'est s u i 
c idé . 

A C C I D E N T . — S a m e d i so ir , vere 2 h e u 
r e s , u n e j e u n e fille, n o m m é e J o s é p h i n e 
D u b o i s , â g é e de 14 a n s 1[2. d e m e u r a n t 
r u e de Poids , 32, trava i l la i t c h e z M M . 
W a l l a e r t , î i la teurs , a v o u l u net toyer s o n 
mét i er à l a m a r c h e , m a l g r é l a dé fense 
e x p r e s s e f o r m u l é e d a n s l es r è g l e m e n t s 
in tér i eurs d e s a te l i ers , a eu le» d e u x 
premiers do ig t s de l a m a i n droite pris 
d a n s l es e n g r e n a g e s . 

Le docteur Lot tes qui lui a d o n n é se» 
so ins , n e croi t p a s l 'amputat ion n é c e s 
s a i r e . 

*<! 
fîtiUBâlX-TOUBCOIMG 
le» ? < 7 o r d d e » 

E T R A N G E R S DE P A S S A G E A R O U B A I X . — 
MM L a u ç o n , de R e i m s ; Phi l ippart , i i l a -
teur à Tourna i ; Hot tou , industr ie l à 
B r u x e l l e s ; E d m o n d Sordes , d e S u r e s n e s ; 
Latt ier de P a r i s . 

In. P r î t s o ; . 

La t empête d 'avant -h ier a fa i t de 
grands r a v a g e s à M o o s c r o n . Un établis
s e m e n t industr ie l en cons truc t ion , a p 
p a r t e n a n t à M. V a n o u t r i v e de Rouba ix , 
s'est écroulé . Les degàt* s o n t c o n s i d é r a 
bles . 

A L f l e , on n'a h e u r e u s e m e n t , pas 
d'accidents grares à r e l a t e r . D e u x 
f e m m e s seu les ont été , l é g è r e m e n t bles
s é e . 

Société des concerts populaires de Lille 

L.S» T e m p ê t e 
Poème symphonique en trois parties,paroIes 

de Armand Silvestre et Berton, musique de 
Alph. Duvernoy. 

La Société des Concerts populaires a brillam
ment inauguré sa cinquième saison.-

Dès trois heures, le public envahissait la 
vaste salle de l'Hippodrome, si bien aménagée 
peur le genre d'audition auquel M. P. Mar
tin nous conviait aujourd'hui. — Au moment 
où l'orchestre attaqua l'ouverture de Fidtli», 
de Beethoven, la salle était presque pleine. Et 
quel public ! 

Aux premiers rangs des fauteuils, dans 

— COMINBS. — A propos d'un article 
publié par ia Vraie France et que nous lui 
avons emprunté, M. Duaamel, instituteur à 
Comines, adresse a se journal une lottN ainsi 
conçue ; 

« Monsieur le Rédacteur en chef 
» de la Vraie France. 

» Votre correspondant de Comine?, dont la 
nom est soigueusement resté incouau, aurait 
bien f-ùt de se mieux renseigner avant de po
ser les demandes que vous avez insérées. 

» Non, il n'e>:t pas exact que j'ai enlevé le 
crucifix : il est toujours appendu au mur des 
deux classes, et c'est en levant les yeux sur 
lui que. quatre fois le jour, les élèves disent 
leur prière d'entrée et de sortie, 

» Il n'est pas plus exact que j'aie f.tit, pen
dant mon cours, * des plaisanteries d'uu goût 
plus que douteux sur les congreganiat.es ; » je 
n'ai pas a m'occuper d'eux et ne m'en occnpe 
nullement. 

» Votre correspondant, en disant que les 
pères de famille sont désireux d'être éclairés 
sur les deux fûts auxquels j'ai répondu, sem
ble se faire leur iaterprète , il s'arroge uu 
droit qu'il n'a p:is : car l'estime dont je jouis 
et les sympathies qui m'entourent sont un cô-
meuti formai a ses insinuations malveillante*. 

» Qu'il sache donc, une fois Four toutes, que 
ma seule prtoccu^atiou est de remplir cons
ciencieusement mes devoirs professieunsls et 
de consacrer mon temps en choses plus utiles 
qu'en viles calomnies a l'égard d'autrui. 

» Puissent ces déclarations satisiaire ce cor
respondant anonyme et l'engager, pour l'ave
nir, à observer uu peu mieux les prescriptions 
du huitième commandement. 

» Je vous prie. Monsieur le Rédacteur, de 
vouloir bien insérer cette réponse dans votre 
plus prochain numéro et d'agréer mes saluta
tions. 

» DUHAMEL. 
» Instituteur à Comines (Ste-MargueritcJ.» 

— DtiNKEROtiE. — La tempête de cette nuit 
a été très violente, et nous avons plusieurs 
sinistres à signaler : 

« Le steamer St-Jean, après avoir touché dans 
(e chenal a la hauteur du canal de la Cunette, 
opérait son entrée dans le bassin du Commer
ce. Par suite d'une fausse manœuvre, ce va
peur aborda avec violence le Water-Jtoal, 
Marie-QabrieUe, le contre-coup écrasa deux 
bélandres, appartenant a M. Adolphe Delahaye, 
qui coulèrent immédiatement. Le Water-Moat 
ne tarda pas, non plus, a sombrer sur les dé
bris des deux bélandres T->ut se borne heu
reusement à des dégâts matériels. 

> Les trois-mats tiUmorgans&ire,cax>e cooper 
chargé de pétrole, mouillé sur rade depuis huit 
jours, a chassé sur ses ancres vers neuf heu-

[ COKKUS FUNEBRES ET OBITS 
Les amis et connaissances de la famille 

EEOKMAN-DARBIGOL, qui, par oubli, n'au
raient pas reçu de lettre de faire part du 
décès de Madame Prospérine-Dominica DAR-
RIGOL, veuve de Monsieur Louis EECKMAN, 
décédée à Roubaix, le 25 novembre 1881, dan* 
sa 65° année, sont priés de considérer le pré
sent avis comme en tenant lieu et de bien 
vouloir assister à la MESSE DE CONVOI qui 
sera célébrée lundi 28 courant, à 9 heures 1)2, 
aux VIGILKS, le même jour, à 4 heure* et 
aux CONVOI et SERVICE SOLENNELS, 
qui auront heu le mardi 29, a 10 heures Ji4. 
en l'église Sainte-Elisabeth, à Roubaix. — 
L'assemblés à la maison mortuaire, rua d* 
Lannoy, IOo. 

Les amis et connaissances de la famille 
FOVEAU-WINCQ, qui, par oubli, n'enraient 
pas r.eu da lettre de faire part du décès 
de Dame Reine WINCQ, veuve de Monsieur 
Romaiu FOVEAU, décédée à Roubaix, le 26 
novembre 1881, dans sa 84e àncée, sont priée 
de considérer le présent avis comme en tenant 
lien et de bien vouloir assister à la MESSE DE 
CONVOI, qui sera célébrée le dimanche 27 
courant, à S heures, aux VIGILES qui se
ront chantées lo lundi 28. 4 hrsres l iL et 
aui CONVOI et SERVICE SOLENNELS, qui 
auront lieu le mardi 29, a 9 heures 1[2, en 
;é '̂.'iôe Saint-Martin, 4 Roubaix — L'assemblée 
a la maison mortuaire, rue Saint-Antoine, 2o. 

Les amis et connaissances de la famille 
ROGER -DUQUESNOY, qui, par oubli, a au
raient pas reçu de lettre de faire part du décès1 

de Mademoiselle Victorine ROGEB, décédée à 
Rocbaix, le 28 novembre 1881. dans sa 52* 
année, sont priés de vouloir bien considérer 
le présent avis comme en tenait lieu et de bien 
vouloir assister aux CONVOI ET SERTirE 
SOLENNELS, qui auront lieu le mercredi 3'l 
courant, à 8 heures, en l'église Saint-Joseph, 
à Roubaix. — L'assemblée à la maison mor 
tuaire, rue de la Chaussée, 16 

CnOBIT SOLENNEL ANNIVERSAIRE sera 
célébré en l'église Sainte-Elisabeth, à Roubaix, 
le mercredi 3u novembro 1881, à 9 heures l\2. 
ponr le repos des âmes : de Monsieur Louis 
BETTRE1IIEUX, décédé & Roubaix, le 16 
novembre 1879, à l i é e de 40 ans «t 9 mois, 
de Dame Hortense BETTKEMIE L'X, épouse do 

qui.cn
congreganiat.es

